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RÈGLEMENTS ET AUTRES 
ACTES 

Entente concernant de nouveaux 
mécanismes de votation pour une 
élection avec le système de votation 
électronique «Votex» — Municipalité de 
Saint-Paul 

Décision de 2005, (2005) 137 G.O. 2, 5600. 

Entente concernant de nouveaux 
mécanismes de votation pour une 
élection avec le système de votation 
électronique «Votex» — Ville de 
Farnham 

Décision de 2005, (2005) 137 G.O. 2, 5612. 

Entente concernant de nouveaux 
mécanismes de votation pour une 
élection avec urnes «PERFAS-MV» — 
Municipalité de Saint-Charles-
Borromée 

Décision de 2005, (2005) 137 G.O. 2, 5627. 

Entente concernant de nouveaux 
mécanismes de votation pour une 

élection avec urnes «PERFAS-MV» — 
Ville de Saint-Sauveur — Addenda 

Décision de 2005, (2005) 137 G.O. 2, 5641. 

Entente concernant de nouveaux 
mécanismes de votation pour une 
élection par courrier pour électeurs non 
domiciliés et pour électeurs domiciliés 
qui en font la demande — Municipalité 
de Saint-Férréol-les-Neiges 

Décision de 2005, (2005) 137 G.O. 2, 5643. 
 

AFFAIRES MUNICIPALES 

Décret concernant la reconstitution de 
la Municipalité de Lac-Tremblant-Nord. 

D. 845-2005 du 14-09-05, (2005) 137 G.O. 2, 
5681. 

Décret concernant l’agglomération de 
Mont-Tremblant. 

D. 846-2005 du 14-09-05, (2005) 137 G.O. 2, 
5682. 

Décret concernant l’établissement de 
certaines règles aux fins de l’élection 
générale de 2005 dans certaines 
municipalités. 

D. 847-2005 du 14-09-05, (2005) 137 G.O. 2, 
5691. 

 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté ministériel concernant 
l’élargissement du territoire 
d’application du Programme général 
d’aide financière lors de sinistres qui a 
été mis en oeuvre relativement aux 
pluies abondantes survenues le 31 août 
2005, dans des municipalités du 
Québec. 

A.M. 2005 du 09-09-05, (2005) 137 G.O. 2, 
5697. 

Arrêté ministériel concernant la levée de 
la soustraction au jalonnement, à la 
désignation sur carte, à la recherche 
minière et à l’exploitation minière de 
terrains visée par l’arrêté ministériel 
numéro AM 90-023 et la réserve à l’État 
d’un territoire pour les seules fins de 
recherche et d’exploitation pétrolière et 
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gazière par Hydro-Québec et pour les 
fins de préservation du potentiel 
fossilifère de la Formation 
d’Escuminac, MRC d’Avignon, 
circonscription foncière de 
Bonaventure. 

A.M. 2005 du 15-09-05, (2005) 137 G.O. 2, 
5697. 

Arrêté ministériel concernant la levée 
des soustractions au jalonnement, à la 
désignation sur carte, à la recherche 
minière ou à l’exploitation minière de 
certains terrains soustraits au 
jalonnement en vertu du décret numéro 
240-86 et de l’arrêté ministériel numéro 
AM 2004-005 et la réserve à l’État de 
ces mêmes terrains nécessaires à 
l’aménagement et à l’utilisation de 
forces hydrauliques. 

A.M. 2005 du 15-09-05, (2005) 137 G.O. 2, 
5700. 

Arrêté ministériel concernant la mise en 
oeuvre du Programme d’aide financière 
relatif à l’imminence de mouvements de 
sol au bénéfice des propriétaires des 
résidences principales sises aux 636, 
870, 954, 962, 1366 et 1400, rue 
Principale, dans la Municipalité de 
Petite-Rivière-Saint-François. 

A.M. 2005 du 09-09-05, (2005) 137 G.O. 2, 
5703. 

Arrêté ministériel concernant la mise en 
oeuvre du Programme d’aide financière 
relatif à l’imminence de mouvements de 
sol au bénéfice du propriétaire de la 
résidence principale sise au 194, rue 
Labrie, dans le Village de Pointe-aux-
Outardes. 

A.M. 2005 du 09-09-05, (2005) 137 G.O. 2, 
5703. 

Arrêté ministériel concernant un nouvel 
élargissement du territoire d’application 
du Programme général d’aide 
financière lors de sinistres qui a été mis 
en oeuvre relativement aux inondations 
survenues en avril 2005, dans diverses 
municipalités du Québec. 

A.M. 2005 du 09-09-05, (2005) 137 G.O. 2, 
5704. 

Arrêté ministériel concernant la réserve 
à l’État d’un terrain pour les fins de 

l’aménagement de la ligne de transport 
d’énergie électrique EM-1-Nemiscau. 

A.M. 2005 du 15-09-05, (2005) 137 G.O. 2, 
5705. 

Arrêté ministériel concernant la 
soustraction au jalonnement, à la 
désignation sur carte, à la recherche 
minière ou à l’exploitation minière d’un 
terrain nécessaire à l’alimentation de la 
prise d’eau potable de la Ville de Sept-
Îles, MRC de Sept-Rivières, 
circonscription foncière de Sept-Îles. 

A.M. 2005 du 15-09-05, (2005) 137 G.O. 2, 
5707. 
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AVIS DIVERS 

MINIMUMS ET MAXIMUMS 
APPLICABLES À LA 
RÉMUNÉRATION ET À 
L’ALLOCATION DE DÉPENSES DES 
ÉLUS MUNICIPAUX (Avis 
d’indexation). 

Avis, (2005) 137 G.O. 1, 827. 

PROJET DE LOI D’INTÉRÊT 
PRIVÉ, AVIS DE PRÉSENTATION 
D’UN... 

VILLE DE TROIS-RIVIÈRES 
(Demande d’adoption d’un projet de loi 
d’intérêt privé). 

Avis, (2005) 137 G.O. 1, 833. 
 


